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Paris, le 4 septembre 2006 

COMMUNICATION À L’ATTENTION DES ADHÉRENTS DE L’ADACTE

suite aux événements récents concernant la négociation de la dette d’EUROTUNNEL

Madame, Monsieur, 







Les médias presse, radio et télévision s’en sont fait l’écho ; à l’issue du délai qui était imparti aux négociations, aucun accord n’ayant été conclu, Monsieur J.GOUNON, Président d’EUROTUNNEL a du demander la mise en marche de la procédure de sauvegarde, procédure appelée de ses vœux par l’ADACTE (ainsi que le report de l’Assemblée Générale de juillet 2006 dont il est question plus loin ) 

Le mercredi 2 août 2006 à 14h58, après 3 semaines de délai supplémentaire, le Tribunal de Commerce de Paris décidait de mettre la société EUROTUNNEL sous la protection de cette procédure.

« La sauvegarde de justice est une version modernisée du redressement judiciaire, qui tend à ôter à cette procédure son caractère péjoratif et intervient hors cessation de paiement. Le représentant légal de l’entreprise en difficulté peut désormais demander l'ouverture de cette procédure de sauvegarde quand il estime qu'il existe un risque de cessation. Elle donne lieu à un plan arrêté par jugement à l'issue d'une période d'observation et, le cas échéant, à la constitution de deux comités de créanciers réunissant établissements de crédit et principaux fournisseurs 

Le principe posé est le maintien du dirigeant dans ses fonctions d'administration. Parmi les avantages de la procédure, figure l'interdiction faite au débiteur, pendant la période d'observation, de payer les créances nées antérieurement au jugement d'ouverture.  Les créanciers publics peuvent également accorder des remises de dettes.» 
La période d'observation se termine par la mise en place du plan de sauvegarde proprement dit, si l'entreprise présente des garanties suffisantes de viabilité. Ce plan peut durer jusqu'à 10 ans en l'espèce. »  (source: CCI de Paris, Loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises et décret d'application du 28 décembre 2005).
Beaucoup d’entre vous se sont légitimement inquiétés et il nous a paru nécessaire de faire le point sur la situation actuelle et sur la position de l’ADACTE dans ce dossier problématique de restructuration de la dette.

Il est important de préciser que la vocation de l’ADACTE est essentiellement la défense des actionnaires d’EUROTUNNEL et la présence de son Président Joseph Gouranton au sein du Conseil d’Administration d’EUROTUNNEL a permis, à de nombreuses reprises, de rappeler sa position et son refus de toute spoliation nouvelle des porteurs d’actions.
Si, en son temps, l’ADACTE a coopté, soutenu et accompagné l’actuel Président d’EUROTUNNEL Jacques Gounon, elle a néanmoins manifesté ses divergences et son opposition à chaque fois que l’intérêt de l’actionnaire risquait d’être une nouvelle fois mis à mal par les créanciers.
Ainsi, lorsque la date de fin juillet 2006 a été fixée pour la tenue de l’Assemblée Générale d’EUROTUNNEL, le Conseil d’Administration de l’ADACTE réuni le 12 juillet 2006 a mandaté son Président, Monsieur J.Gouranton pour demander officiellement en Conseil d’Administration d’EUROTUNNEL le report de cette Assemblée Générale au 4ème trimestre 2006 . Le temps imparti à l’étude objective des différents plans présentés (Goldman Sachs et Macquarie / Deutsche Bank) était très nettement insuffisant pour permettre d’effectuer un choix éclairé.  Par ailleurs, l’ADACTE ne se satisfaisait pas d’être devant une alternative qui, de toute façon, aurait été très défavorable à l’actionnaire (dilution importante).

Notez aussi que le Conseil d’Administration de l’ADACTE a mandaté ce même jour son Président pour qu’il obtienne la prise en charge par EUROTUNNEL de la consultation d’un audit extérieur, chargé de rendre un rapport précis sur les plans proposés.

La Direction d’EUROTUNNEL n’a pas souhaité, à ce jour, donner suite à cette demande légitime.

Enfin, à une majorité écrasante, le Conseil d’Administration de l’ADACTE était convenu, dans le cas d’une obstruction de la direction d’EUROTUNNEL aux propositions faites, de donner comme consigne de vote à ses adhérents, de ne pas accepter le plan de restructuration tel qu’il était présenté.

Mi-juillet, une délégation de l’ADACTE s’est rendue à l’Assemblée Nationale pour  rencontrer des députés en charge du dossier et les sensibiliser à la nécessité de s’impliquer dans la sauvegarde de cette réalisation européenne historique.(Députés rencontrés : Mrs P.Ollier, P.Cardo, R.Mallié, H.Mariton)

Le 28 juillet 2006, l’ADACTE a adressé au PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, une lettre destinée à l’éclairer et l’interpeller sur la situation actuelle des actionnaires d’EUROTUNNEL. Cette lettre a d’ailleurs été largement commentée par les différents organes de presse. (cf. document joint)

En conclusion et toujours soucieux de la défense des intérêts de l’Actionnaire, le Conseil d’Administration de l’ADACTE se réjouit de la sage décision du Tribunal de Commerce qui ouvre la porte à la possibilité de nouvelles propositions de restructuration de la dette. 

La tutelle imposée désormais aux négociateurs offre une chance aux actionnaires de ne pas être négligés comme précédemment.

Néanmoins, l’ADACTE invite ses adhérents et sympathisants à rester vigilants, à manifester leur intérêt pour la conclusion heureuse des négociations en n’oubliant pas de voter lors de la prochaine Assemblée Générale dont la date n’est, bien évidemment, pas encore fixée et en  adressant à l ‘ADACTE  leur pouvoir ( et leur adhésion ) pour renforcer son combat pour la défense des actionnaires d’EUROTUNNEL.
Aujourd’hui, par son Président Joseph Gouranton, l’ADACTE :

· exige une remise à plat des négociations en y participant effectivement.

· refuse tout plan prévoyant un endettement excessif et des taux d’intérêt réduisant à néant la rentabilité finale pour l’actionnaire.

· rejette toute dilution qui aboutirait, dans un délai de 3 à 5 ans, à une multiplication exorbitante du nombre d’actions ( 2,5 milliards d’actions actuellement contre presque 20 milliards demain si nous laissons faire ??!!).

· veut s’assurer que l’effort imposé par 3 fois aux actionnaires ( 1994 – 1997 – 2002 ) soit enfin imposé maintenant aux créanciers qui continuent à percevoir des intérêts conséquents.
· demande aux pouvoirs publics et aux politiques d’intervenir pour sauver un actionnariat  populaire ( plus de 800.000 actionnaires citoyens ) qui a été trop souvent trompé dans cette affaire.
Ne laissons pas régler cette histoire «  à l’usure ». Tout n’est pas joué, nous resterons vigilants.

Le Bureau  de l’ADACTE

  - Email : adacte@adacte.com
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